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Regeste
A.X______________, B.X______________,C.X______________, D.X______________ c/Service de la population (SPOP) | Rejet du recours contre le refus du SPOP de délivrer des autorisations de séjour aux trois enfants, âgés de 17, 14 et 12 ans, d'un ressortissant kosovar au bénéfice d'une autorisation d'établissement. Demande tardive. Pas de raisons familiales majeures justifiant le regroupement familial, les trois enfants pouvant continuer de vivre avec leur mère, même si elle souffre de différentes maladies, comme ils le font depuis le départ à l'étranger de leur oncle chez qui ils habitaient.
Erwägungen
E. 1
Les recourants sont directement touchés par la décision attaquée, contre laquelle ils ont recouru devant le tribunal compétent dans le délai et en respectant les formes prescrites (art. 75, 79, 92, 95 et 99 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Le recours est donc recevable et il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Les recourants se plaignent d'une violation de l'art. 47 al. 4 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), en faisant valoir que la mère des trois enfants n'a jamais été en mesure de s'occuper d'eux en raison de ses différents problèmes de santé, qu'après le départ de leur père en Suisse en 2003, ils ont vécu auprès de leur oncle jusqu'à son départ en France en mars 2013, et que depuis lors, ils sont livrés à eux-mêmes, leurs tantes ne pouvant leur apporter qu'un soutien ponctuel. Selon eux, la décision attaquée viole la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant (CDE; RS 0.107), car l'intérêt supérieur de D.X________, B.X________ et C.X________ commande qu'ils soient autorisés à rejoindre leur père en Suisse, afin de reconstituer une cellule familiale stable, ainsi que l'art. 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101), en vertu duquel les deux garçons encore mineurs peuvent prétendre à une autorisation de séjour. a) Aux termes de l'art. 8 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée et familiale. Cette disposition ne confère cependant pas un droit à séjourner dans un État déterminé. Le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la famille se trouve en Suisse peut toutefois porter atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par cette disposition (ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 p. 145, 153 consid. 2.1). Pour autant, les liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue, en vertu de l'art. 8 CEDH, un droit d'entrée et de séjour. Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre État, ce dernier ne manque pas d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des proches du ressortissant étranger ou qu'il la subordonne à certaines conditions (arrêt du Tribunal fédéral 2C_553/2011 du 4 novembre 2011 consid.
E. 2.1
et les références citées). Une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH est possible aux conditions de l'art. 8 par. 2 CEDH. La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités de police des étrangers sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence (ATF 137 I 284 consid. 2.1 et les références citées). S'agissant d'un regroupement familial partiel, il convient de tenir compte dans la pesée des intérêts notamment des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci (ATF 137 I 284 consid. 2.6). Il n'est en effet pas concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEtr ne soient réalisées (arrêt du Tribunal fédéral 2C_555/2012 du 19 novembre 2012 et les références citées). Quant à l'intérêt supérieur de l'enfant protégé par l'art. 3 CDE, il faut relever que le législateur a instauré un système de délais afin de favoriser la venue en Suisse des enfants le plus tôt possible, dans le but de faciliter leur intégration. En suivant une formation scolaire suffisamment longue dans notre pays, ils acquièrent en effet les aptitudes linguistiques indispensables à leur intégration (voir FF 2002 p. 3512, ch. 1.3.7.7). Le législateur a également prévu que, si les délais n'étaient pas respectés, le regroupement familial différé pouvait encore être autorisé, mais uniquement  pour des raisons familiales majeures (cf. art. 47 al. 4 LEtr). Dans le cadre de l'appréciation de ces raisons personnelles majeures, il faut bien évidemment tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral 2C_555/2012 déjà cité). Il faut dès lors examiner si la décision attaquée ne viole pas les dispositions fédérales sur le regroupement familial. b) A.X________ bénéficie d'une autorisation d'établissement, de sorte que le regroupement familial de ses enfants doit être envisagé en application de l'art. 43 LEtr. A teneur de cette disposition, l’autorité compétente peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger titulaire d'une autorisation d'établissement et à ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans à condition qu'ils vivent en ménage commun avec lui (art. 43 al.1 LEtr). L'art. 43 al. 3 LEtr dispose que les enfants de moins de douze ans ont droit à l'octroi d'une autorisation d'établissement. Selon l'art. 47 LEtr, le regroupement familial doit être demandé dans les 5 ans. Pour les enfants de plus de 12 ans, le regroupement doit cependant intervenir dans un délai de 12 mois (al. 1). Les délais commencent à courir, pour les membres de la famille d'étrangers, lors de l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial (al. 3 let.b). Selon la disposition transitoire de l'art. 126 al. 3 LEtr, les délais prévus à l'art. 47 al. 1 LEtr commencent à courir à l'entrée en vigueur de la loi sur les étrangers, à savoir le 1 er janvier 2008, dans la mesure où l'entrée en Suisse ou l'établissement du lien familial sont antérieurs à cette date . Selon la jurisprudence, le moment déterminant du point de vue de l'âge comme condition du droit au regroupement familial en faveur d'un enfant correspond à celui du dépôt de la demande (ATF 136 II 497 consid. 3.4 et 3.7; cf. également au chiffre 6 "Regroupement familial" des directives "Domaine des étrangers" de l'Office fédéral des migrations [ODM] ch. 6.10.1, état au 4 juillet 2014). En l'espèce, A.X________ est entré en Suisse en 2003 et il s'est vu octroyer une autorisation de séjour le 21 mars 2007, soit avant l'entrée en vigueur de la LEtr. Conformément à l'art. 126 al. 3 LEtr, le délai pour demander le regroupement familial a ainsi commencé à courir dès l'entrée en vigueur de la LEtr, à savoir le 1 er janvier 2008 (l'octroi de l'autorisation d'établissement à A.X________ n'a en effet pas fait courir un nouveau délai: cf. à l'ATF 137 II 393 consid. 3.3;  CDAP PE.2012.0378 du 15 mars 2013, consid. 2c). Le délai de cinq ans pour demander le regroupement familial en faveur de C.X________ a ainsi échu le 31 décembre 2012. Pour les deux autres enfants, le délai a échu douze mois moins un jour après leur douzième anniversaire, soit le 16 septembre 2009 pour D.X________ et le 12 août 2012 pour B.X________. Les demandes de regroupement familial déposées le 19 novembre 2013 pour D.X________ et le 12 mai 2014 pour B.X________ et C.X________ sont dès lors tardives, ce que les recourants ne contestent pas. c) Seule l'existence de raisons personnelles majeures au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr pourrait dès lors justifier les demandes de regroupement familial sollicitées. aa) Les raisons familiales majeures au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr peuvent être invoquées, selon l'art. 75 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), lorsque le bien de l'enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse. Il ressort du chiffre 6 "Regroupement familial" des directives "Domaine des étrangers" de l'ODM que, dans l'intérêt d'une bonne intégration, il ne sera fait usage de l'art. 47 al. 4 LEtr qu'avec retenue (cf. ch. 6.10.4; état au 4 juillet 2014). Examinant les conditions applicables au regroupement familial partiel, le Tribunal fédéral a jugé que le nouveau droit ne permettait plus de justifier l'application des conditions restrictives posées par la jurisprudence si le regroupement était demandé dans les délais de l'art. 47 al. 1 LEtr. En revanche, il a précisé que ces conditions pouvaient jouer un rôle en relation avec les "raisons familiales majeures" au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr, laissant ainsi subsister, dans ce cas, les principes développés sous l'ancien droit (ATF 136 II 78 consid. 4.7 p. 85; 137 I 284 consid. 2.3.1). Selon la jurisprudence rendue sous l'empire de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE), le regroupement familial partiel est soumis à des conditions strictes. Il suppose la survenance d'un changement important de circonstances, notamment d'ordre familial, telle une modification des possibilités de prise en charge éducative de l'enfant à l'étranger (ATF 136 II 78 consid. 4.1; 130 II 1 consid. 2; 124 II 361 consid. 3a). Lorsque le regroupement familial est demandé en raison de changements importants des circonstances à l'étranger, notamment dans les rapports de l'enfant avec le parent qui en avait la charge, il convient d'examiner s'il existe des solutions alternatives permettant à l'enfant de rester où il vit; cette exigence est particulièrement importante pour les adolescents (ATF 133 II 6 consid. 3.1.2). D'une manière générale, plus le jeune a vécu longtemps à l'étranger et se trouve à un âge proche de la majorité, plus les motifs propres à justifier le déplacement de son centre de vie doivent apparaître sérieux et solidement étayés. bb) En l'occurrence, les recourants font valoir que D.X________, B.X________ et C.X________ sont livrés à eux-mêmes depuis le départ de leur oncle en France, car leur mère ne peut pas prendre soin d'eux en raison de son état de santé. Cette dernière souffre d'un état anémique récurrent dû à une gastro-bulbite chronique entraînant des hémorragies internes, ainsi que d'un état dépressif réactionnel. Elle est également atteinte d'une polyarthrite rhumatoïde. Sans minimiser les douleurs ressenties par cette mère de famille et la gêne que peuvent entraîner ces maux dans sa vie quotidienne, il faut tout de même relativiser ces derniers. Il s'agit d'affections relativement courantes qui touchent de nombreuses personnes sans que cela ne les empêche d'être indépendantes et de gérer leurs affaires quotidiennes. Les recourants font uniquement valoir qu'elle aurait besoin de l'aide d'un tiers, mais ils ne précisent pas les tâches pour lesquelles elle aurait besoin de ce soutien. Ils n'allèguent pas qu'elle serait handicapée au point de ne plus pouvoir se déplacer seule ou ne plus pouvoir accomplir des petites tâches ménagères. Son état de santé ne saurait en l'état justifier un regroupement familial différé au vu des considérations suivantes. D.X________ et B.X________ étaient âgés de 17 ans, respectivement 14 ans, au moment de la demande de regroupement familial. Mis à part quelques temps passés en Suisse dans leur plus jeune enfance, ils ont toujours vécu au Kosovo. C.X________, âgé de 12 ans, a quant à lui passé toute son existence dans son pays d'origine. Tous les trois y ont suivi toute leur scolarité et y ont leurs attaches socio-culturelles, leurs amis et la plupart des membres de leur famille, dont leur mère. B.X________ et C.X________ n'allèguent pas qu'ils parlent français. D.X________ a certes suivi des cours dans une école de langue, mais ceux-ci ont duré trois mois environ, de sorte qu'elle n'a pu acquérir que les bases. Quitter leur pays d'origine dans lequel ils ont grandi pour s'intégrer en Suisse serait dès lors loin d'être évident pour ces trois adolescents. Il est par contre indéniable qu'au vu de son âge, D.X________ est en mesure de s'assumer de manière autonome, pour peu que son père continue de contribuer à son entretien financier comme il l'a fait jusqu'à présent. Quant à B.X________ et C.X________, même s'ils sont un peu plus jeunes, ils n'ont pas les mêmes besoins que de petits enfants. On peut attendre de deux adolescents de leur âge (15 et 12 ans) qu'ils accomplissent certaines tâches ménagères, ce d'autant plus qu'ils peuvent compter sur leur grande sœur qui vit avec eux, sur l'aide ponctuelle de leurs tantes et sur le soutien tant financier qu'affectif de leur père qui leur rend visite plusieurs fois par année au Kosovo et leur téléphone régulièrement. D.X________, B.X________ et C.X________ ne sont dès lors pas isolés et ils peuvent tout à fait continuer de vivre dans le pays où ils ont grandi. Au regard de ces éléments, le SPOP n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en refusant d'octroyer des autorisations d'entrée et de séjour à D.X________, B.X________ et C.X________ pour vivre en Suisse auprès de leur père.
E. 3
L'autorité intimée a rendu la décision attaquée le 22 août 2014. Or, le 1 er décembre 2014, B.X________ et C.X________ sont arrivés en Suisse avec leur mère et y ont déposé une demande d'asile. Selon l'art. 14 al. 1 de la loi fédérale du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi; RS 142.31) à moins qu’il n’y ait droit, le requérant ne peut engager de procédure visant l’octroi d’une autorisation de séjour relevant du droit des étrangers entre le moment où il dépose une demande d’asile et celui où il quitte la Suisse suite à une décision de renvoi exécutoire, après le retrait de sa demande ou si le renvoi ne peut être exécuté et qu’une mesure de substitution est ordonnée. Ainsi, dès le dépôt de sa demande d'asile et jusqu'au moment où il quitte la Suisse après la clôture définitive de la procédure d'asile, le requérant ne peut plus, à moins qu'il n'y ait droit, engager une procédure visant à l'octroi d'une autorisation de la police des étrangers, conformément au principe de l'exclusivité de la procédure (ATF 128 II 200 consid. 2.2.1). Le but de l'art. 14 LAsi est d'accélérer la procédure d'asile et d'inciter les requérants dont la demande a été rejetée à quitter le pays le plus vite possible. La disposition vise à empêcher que les requérants ne retardent leur renvoi en réclamant, après le rejet de la demande d'asile, une autorisation de police des étrangers (cf. ATF 128 II 200 consid. 2.1; cf. également CDAP PE.2014.0324 du 5 septembre 2014 consid. 2a et les références; CDAP PE.2013.0480 du 6 janvier 2014 consid. 2a et les références). En l'occurrence, la situation est différente dans la mesure où la présente procédure était déjà pendante, lorsque les enfants B.X________ et C.X________ sont entrés en Suisse et ont déposé leur demande d'asile. Il appartient maintenant à l'autorité fédérale compétente en matière d'asile de rendre une décision. Pour ce qui est de la présente procédure, on ne peut que constater que cet élément nouveau ne conduit pas à une appréciation différente de la situation telle qu'elle ressort du considérant 2.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent ainsi au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Vu le sort du recours, un émolument judiciaire doit être mis à la charge des recourants qui succombent (art. 48, 49 al. 1 et 91 LPA-VD). Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1, a contrario, 56 al. 3 et 91 LPA-VD).
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